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NUMERO DE ZONE: 00070 VERSION: 2019/2 DATE DE PUBLICATION: 28/05/2019

RÉMUNÉRATION
(Label XML : RemunAmount)

BLOC FONCTIONNEL: Rémunération de l'occupation ligne travailleur - Action

Code(s): 90228

Label(s) xml: RemunAction
DESCRIPTION: Total des rémunérations correspondant au type de rémunération (code rémunération éventuellement en

combinaison avec la fréquence en mois de paiement de la prime ou le pourcentage de la rémunération sur base
annuelle) pour l'occupation du travailleur.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: Nombre entier positif et élément de [0; 99999999999].

La valeur zéro est autorisée uniquement pour le solde du budget mobilité (code rémunération 029).
Le montant est exprimé en eurocents.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 11
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Montant calculé différent du montant déclaré
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité

00070-001
00070-002
00070-008
00070-044
00070-093
00070-146
00070-090

B
B
B
P
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01217 VERSION: 2019/2 DATE DE PUBLICATION: 28/05/2019

VÉHICULE RESPECTUEUX DE L'ENVIRONNEMENT
(Label XML : EcoVehicle)

BLOC FONCTIONNEL: Véhicule de société - Action

Code(s): 90295

Label(s) xml: CompanyVehicleAction
DESCRIPTION: Zone dans laquelle il est indiqué si le numéro de plaque concerne un véhicule de société respectueux de

l’environnement qui est mis à disposition dans le cadre du budget mobilité.

DOMAINE DE DEFINITION: 0 = le numéro de plaque ne concerne pas un véhicule de société respectueux de l’environnement qui est mis à
disposition dans le cadre du budget mobilité
1 = le numéro de plaque concerne un véhicule de société respectueux de l’environnement qui est mis à
disposition dans le cadre du budget mobilité

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Obligatoire si le numéro de plaque concerne un véhicule de société respectueux de l’environnement qui est mis

à disposition dans le cadre du budget mobilité.
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
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Code ONSS 
ONSS-

APL 
Description Remarque 

Valide à partir 

du trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Valide à 

partir du 
Valide jusqu'au 

TW No Yes Chercheur d’emploi 
expérience professionnelle 
temporaire dans la Région 
flamande, engagé dans le 
cadre de l'article 60 § 7 de 
la loi organique des CPAS 
du 8 juillet 1976 

 2019/2 9999/4 01/04/2019 31/12/9999 

A Yes No Artiste Il s'agit des musiciens et des artistes de spectacle, qu' ils 
soient occupés dans le cadre d'un contrat de travail ou 
prestent dans des conditions similaires à celles d'un contrat 
de travail, tel que défini à l'article 3.2° de L'A.R. du 28 
novembre 1969. 

1900/1 2003/2 01/01/1900 30/06/2003 

A1 Yes No Artiste avec un contrat de 
travail 

 2014/1 9999/4 01/01/2014 31/12/9999 

A2 Yes No Artiste sans contrat de 
travail (article 1bis) 

 2014/1 9999/4 01/01/2014 31/12/9999 

B No Yes Pompiers volontaires  1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

C No Yes Concierges Il s'agit d'un gardien ou surveillant de bâtiment, dans lequel 
il est habitant 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

CM Yes No Candidat militaire  1900/1 2003/4 01/01/1900 31/12/2003 

D Yes No Travailleur à domicile Il s'agit des travailleurs à domicile, tels qu'ils sont définis à 
l'article 3.4° de l'A.R. du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs. 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

D1 Yes Yes Travailleur à domicile 
Accueillants d'enfants 
Communauté flamande 

Accueillants d'enfants avec un statut de travailleur occupés 
chez certains organisateurs disposant d'une autorisation 
pour l'accueil familial et, pour le secteur privé, ressortissant 
à la CP 331.00.10 

2015/1 9999/4 01/01/2015 31/12/9999 

D2 Yes Yes Travailleur à domicile 
Accueillants d'enfants 
Communauté française 

Accueillants d'enfants avec un statut de salarié occupés chez 
certains organisateurs disposant d'une autorisation pour 
l'accueil familial et, pour le secteur privé, ressortissant à la 
CP 332.00.10 

2018/1 9999/4 01/01/2018 31/12/9999 
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Code ONSS 
ONSS-

APL 
Description Remarque 

Valide à partir 

du trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Valide à 

partir du 
Valide jusqu'au 

E No Yes Personnel des 
établissements 
d'enseignement qui est 
déclaré en Dimona auprès 
d'une administration 
provinciale ou locale 

Il s'agit du personnel enseignant, administratif et technique 
des établissements d'enseignement qui reçoivent d'une 
administration locale une indemnité non-subsidiée, à 
l'exception de ceux qui sont déclarés sous le code O ou le 
code ET. 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

ET No Yes Statutaire temporaire dans 
l'enseignement déclaré en 
Dimona par une 
administration provinciale 
ou locale 

Il s'agit des travailleurs qui sont soumis au statut des 
temporaires dans l'enseignement  communal ou provincial 
et qui sont rémunérés par l'administration communale et 
provinciale. Sont exclus ceux qui sont engagés dans le lien 
d'un contrat de travail (loi 3 juillet 1978). 

2017/2 9999/4 01/04/2017 31/12/9999 

LP Yes Yes Travailleurs avec des 
prestations réduites 

Il s'agit de travailleurs qui sont liés à un employeur par un 
contrat de courte durée et pour une occupation qui n'atteint 
pas la durée journalière habituelle. Cela concerne par 
exemple les extras dans le secteur HORECA, les moniteurs 
dans le secteur socio-culturel,... qui sont engagés pour 
quelques heures seulement. 

2003/1 9999/4 01/01/2003 31/12/9999 

M No Yes Médecins  1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

MA Yes No Mandataires contractuels 
dans un service public à qui 
est accordé un complément 
pension 

Personnes contractuelles (non déclarées avec le code 
travailleur 673) désignées pour exercer une fonction de 
management ou d'encadrement dans un service public et 
qui bénéficient du complément pension prévu par la loi du 4 
mars 2004. 

2011/1 9999/4 01/01/2011 31/12/9999 

O No Yes Personnel des 
établissements 
d'enseignement qui est 
déclaré en Dimona auprès 
d'un employeur autre 
qu'une administration 
provinciale ou locale 

Il s'agit du personnel enseignant, administratif et technique 
des établissements d'enseignement qui reçoivent d'une 
administration locale - exclusivement des indemnités non-
subsidiées sans effectuer de prestations supplémentaires 
et/ou - exclusivement des indemnités non-subsidiées pour 
des surveillances ou des accompagnements dans le bus qui 
sont exécutés comme prestations supplémentaires. 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

P No Yes Personnel de police  1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

PC No Yes Personnel civil de police  1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

S Yes Yes Saisonnier Il s'agit des travailleurs qui effectuent des périodes de travail 
dont la durée est limitée, soit en raison de la nature 
saisonnière du travail, soit parce que les entreprises qui les 
engagent sont obligées de recruter du personnel de renfort 
à certaines époques de l'année. 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Code ONSS 
ONSS-

APL 
Description Remarque 

Valide à partir 

du trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Valide à 

partir du 
Valide jusqu'au 

SA No Yes Personnel technique et 
administratif professionnel 
des services d'incendie 

Il s'agit du personnel technique et administratif qui effectue 
des prestations pour les services d'incendie dans le cadre du 
personnel spécifique des services d'incendie. 

2013/1 9999/4 01/01/2013 31/12/9999 

SP No Yes Personnel opérationnel 
professionnel des services 
d'incendie 

 1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

SS Yes No Statutaires stagiaires non 
assujettis à un régime de 
pension du secteur public 

ll s'agit principalement des stagiaires judiciaires qui sont 
soumis au statut mais qui seront soumis au régime de 
pension des fonctionnaires à partir de la date de leur 
nomination définitive. 

2017/2 9999/4 01/04/2017 31/12/9999 

T Yes Yes Temporaire Il s'agit de travailleurs engagés dans le cadre d'un contrat à 
durée déterminée en vue de pourvoir au remplacement 
d'un travailleur fixe ou de répondre à un accroissement 
temporaire du travail ou d'assurer l'exécution d'un travail 
exceptionnel (cela ne concerne pas les travailleurs 
intérimaires mis à disposition d'un employeur via une 
société d'intérim). 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

TS Yes No Statutaire temporaire dans 
l'enseignement rémunéré 
par une communauté ou 
par une université ou une 
haute école 

Il s'agit des travailleurs qui sont soumis au statut des 
temporaires dans l'enseignement. En sont donc exclus, ceux 
qui sont engagés dans le lien d'un contrat de travail (loi 3 
juillet 1978). 

2017/2 9999/4 01/04/2017 31/12/9999 

V No Yes Personnel soignant, 
infirmier et paramédical qui 
n'appartient pas aux 
secteurs de santé fédéraux 

 1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

VA Yes Yes Ambulancier volontaire ou 
volontaire de la Sécurité 
Civile 

Il s'agit des ambulanciers volontaires (non pompier) occupés 
par une zone de secours, des secouristes-ambulanciers 
volontaires en possession d'un brevet occupés dans les 
services d'ambulance agréés et des volontaires de la 
protection civile. 

2018/1 9999/4 01/01/2018 31/12/9999 

VF No Yes Personnel soignant, 
infirmier et paramédical qui 
appartient aux secteurs de 
santé fédéraux 

 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 
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Code ONSS 
ONSS-

APL 
Description Remarque 

Valide à partir 

du trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Valide à 

partir du 
Valide jusqu'au 

WF No Yes Personnel des secteurs de 
santé fédéraux et qui n'est 
pas du personnel soignant, 
infirmier et paramédical 

 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

101 Travailleurs manuels contractuels 15 3 1 01/01/1900 01/01/9999

102 Travailleurs manuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a choisi 

la semaine (volontaire) de 4 jours

15 3 1 01/01/1900 31/12/2013

102 Travailleurs manuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a choisi 

la semaine (volontaire) de 4 jours

21 3 1 01/01/2014 01/01/9999

103 Travailleurs manuels contractuels - détachés syndicaux 15 3 1 01/07/2009 31/12/2016

104 Travailleurs manuels contractuels - travailleurs handicapés occupés dans 

un atelier protégé

12 3 1 01/07/2009 01/01/9999

109 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif - régime de sécurité 

sociale des contractuels - travailleurs manuels

15 3 1 01/07/2012 31/03/2014

111 Travailleurs manuels ACS - CONTINGENT 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014

112 Travailleurs manuels ACS - PROJETS 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014

113 Travailleurs manuels ACS - administrations publiques 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014

114 Travailleurs manuels contractuels subventionnés 24 3 1 01/01/2014 01/01/9999

121 Travailleurs manuels engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 de la loi 

organique des CPAS du 8 juillet 1976 (à partir de 2019/2 uniquement 

valable dans la Région Bruxelles-Capitale, la Région wallonne et les 

communes germanophones)

090 3 1 01/01/1900 01/01/9999

131 Travailleurs manuels - jeunes jusqu'au 4ème trimestre de l'année de leurs 

18 ans - art. 5bis de l'AR du 28.11.1969

27 3 1 01/01/1900 01/01/9999

132 Travailleurs manuels - jeunes entre 18 et 25 ans occupés dans le cadre d'un 

système associant le travail et la formation - AR n° 495 du 31.12.1986

15 3 1 01/01/1900 30/06/2007

133 Travailleurs manuels - apprentis jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 

leur 18 ans - article 4 de l'AR du 28.11.1969

35 3 1 01/01/1900 01/01/9999

201 Travailleurs intellectuels contractuels 495 3 2 01/01/1900 01/01/9999

202 Travailleurs intellectuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a 

choisi la semaine (volontaire) de 4 jours

495 3 2 01/01/1900 31/12/2013

202 Travailleurs intellectuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a 

choisi la semaine (volontaire) de 4 jours

481 3 2 01/01/2014 01/01/9999

203 Travailleurs intellectuels contractuels - détachés syndicaux 495 3 2 01/07/2009 31/12/2016
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

204 Travailleurs intellectuels contractuels - travailleurs handicapés occupés 

dans un atelier protégé

492 3 2 01/07/2009 01/01/9999

209 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif - régime de sécurité 

sociale des contractuels - travailleurs intellectuels

495 3 2 01/07/2012 31/03/2014

211 Travailleurs intellectuels ACS - CONTINGENT 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014

212 Travailleurs intellectuels ACS - PROJETS 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014

213 Travailleurs intellectuels ACS - administrations publiques 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014

214 Travailleurs intellectuels contractuels subventionnés 484 3 2 01/01/2014 01/01/9999

221 Travailleurs intellectuels engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 de la loi 

organique des CPAS du 8 juillet 1976 (à partir de 2019/2 uniquement 

valable dans la Région Bruxelles-Capitale, la Région wallonne et les 

communes germanophones)

400 3 2 01/01/1900 01/01/9999

231 Travailleurs intellectuels - jeunes jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 

leurs 18 ans - art. 5bis de l'AR du 28.11.1969

487 3 2 01/01/1900 01/01/9999

232 Travailleurs intellectuels - jeunes entre 18 et 25 ans occupé dans le cadre 

d'un système associant le travail et la formation - AR n° 495 du 31.12.1986

495 3 2 01/01/1900 30/06/2007

233 Travailleurs intellectuels - apprentis jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 

leur 18 ans - article 4 de l'AR du 28.11.1969

439 3 2 01/01/1900 01/01/9999

251 Médecins en formation - art. 15bis de l'AR du 28.11.1969 403 3 2 01/01/1900 01/01/9999

252 Médecins contractuels exonérés des cotisations de sécurité sociale en 

vertu de l'art. 1, § 3 de la loi du 27.06.1969

402 3 2 01/01/1900 01/01/9999

301 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - ex-régime 

commun

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

302 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - ex-régime des 

nouveaux affiliés + nouveaux adhérents au taux supérieur

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

303 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - police locale / 2 10 01/01/2012 01/01/9999

304 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - nouveaux 

adhérents au taux inférieur

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

306 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - ex-institution de 

prévoyance au taux spécifique

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999



Version 2019/2 Annexe 28 : Liste des codes travailleurs pour lesquels des cotisations sont dues APL 3/7

Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

307 Cotisation de pension - pool des parastataux (loi du 28-4-1958) / 2 10 01/01/2015 01/01/9999

308 Cotisation de pension - pension à charge du trésor public / 2 10 01/01/2015 01/01/9999

601 Définitifs 675 3 3 01/01/1900 01/01/9999

602 Définitifs - pas de cotisation allocations familiales à l'ORPSS (uniquement 

les CER et SDR)

675 3 3 01/01/1900 31/12/2006

603 Définitifs - détachés syndicaux 675 3 3 01/07/2009 31/12/2016

604 Définitifs - travailleurs handicapés occupés dans un atelier protégé 675 3 3 01/07/2009 01/01/9999

608 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif - régime de vacances 

secteur privé

675 3 3 01/04/2014 01/01/9999

609 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif - régime de vacances 

secteur public

675 3 3 01/07/2012 01/01/9999

642 Médecins définitifs soumis aux cotisations de sécurité sociale et qui, sur 

base de l'art. 158 de la loi relative aux hôpitaux du 10-07-2008, n'ont pas 

de droit à une pension publique

675 3 3 01/01/1900 01/01/9999

651 Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale sur base de 

l'art. 1er, § 3 de la loi du 27.6.1969 et qui, sur base de l'art. 158 de la loi 

relative aux hôpitaux du 10-07-2008, ont droit à une pension publique

690 3 3 01/01/1900 01/01/9999

652 Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale sur base de 

l'art. 1, § 3 de la loi de 27.06.1969 et qui, sur base de l'art. 158 de la loi 

relative aux hôpitaux du 10-7-2008, n'ont pas de droit à une pension 

publique

691 3 3 01/01/1900 01/01/9999

671 Cotisation pour le personnel statutaire - Régime assurance maladie 

invalidité

876 1 8 01/01/1900 01/01/9999

672 Cotisation pour le personnel statutaire licencié - régime chômage 877 1 8 01/01/1900 01/01/9999

701 Etudiants occupés dans le cadre d'un contrat d'occupation d'étudiants et 

pour lesquels la cotisation de solidarité est due

840 1 7 01/01/1900 01/01/9999

702 Moniteurs et animateurs d'activités socio-culturelles exonérés sur base de 

l'article 17 de l'AR du 28.11.1969

699 3 6 01/01/1900 01/01/9999

711 Ministres des cultes et conseillers laïcs - art. 13 de l'AR du 28.11.1969 675 3 6 01/01/1900 01/01/9999

721 Mandataires locaux non protégés - article 37quater de la loi du 29.6.1981 404 3 6 01/01/1900 01/01/9999
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

722 Mandataires locaux protégés 405 3 6 01/01/2010 01/01/9999

731 Pompiers volontaires et ambulanciers volontaires - travailleurs manuels 091 3 6 01/01/1900 01/01/9999

732 Pompiers volontaires et ambulanciers volontaires - travailleurs intellectuels 401 3 6 01/01/1900 01/01/9999

741 Artistes 46 3 4 01/01/1900 01/01/9999

761 Gardiens ou gardiennes d'enfants reconnus 497 3 5 01/04/2003 01/01/9999

771 Chômeurs avec complément d'entreprise (RCC) 879 1 15 01/04/2010 01/01/9999

842 Cotisation régime de pension complémentaire contractuels 835 2 10 01/01/2010 01/01/9999

843 Cotisation régime de pension complémentaire - contractuels - Anvers et 

Bruges

835 2 10 01/01/2010 01/01/9999

844 Cotisation régime de pension complémentaire contractuels - bonus 835 2 10 01/01/2014 01/01/9999

845 Cotisation pour le Service Social Collectif du SFP / 2 12 01/01/2005 01/01/9999

846 Cotisation pour le Service Social Collectif de la police / 2 12 01/01/2005 01/01/9999

847 Cotisation pour le Service Social Collectif - Flandre / 2 12 01/01/2010 01/01/9999

851 Cotisation spéciale due sur les réserves constituées par les employeurs en 

vue de la formation d'une pension extra-légale

851 5 9 01/01/1900 30/09/2011

855 Cotisation du chômage de 1,69 % (AR 401) / 2 9 01/01/1900 01/01/9999

856 Cotisation spéciale destinée au financement de la sécurité sociale (loi du 

30.03.1994 portant financement de la sécurité sociale)

/ 2 9 01/01/1900 01/01/9999

857 Cotisation de chômage de 1,60 % (AR 401) / 2 9 01/07/2009 01/01/9999

860 Cotisation de solidarité sur le montant de l'allocation de mobilité 860 2 9 01/01/2018 31/12/9999

861 Cotisation de solidarité sur les participations aux bénéfices 861 5 9 01/01/2010 01/01/9999

862 Cotisation de solidarité pour l'usage d'un véhicule de société à des fins 

privées ou pour le déplacement domicile-lieu de travail

862 4 14 01/01/2005 01/01/9999

864 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les employeurs 

pour la constitution d'une pension extra-légale ; versements directs aux ex-

travailleurs

864 5 9 01/10/2011 01/01/9999

865 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les employeurs 

pour la constitution d'une pension extra-légale ; versements dans le cadre 

d'un plan d'entreprise

865 5 9 01/10/2011 01/01/9999
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

867 Cotisation spéciale supplémentaire due sur les versements effectués par 

les employeurs pour la constitution d'une pension extra-légale qui 

dépassent un montant déterminé

867 4 14 01/10/2012 01/01/9999

868 Cotisation de solidarité sur un véhicule de société respectueux de  

l'environnement dans le cadre du budget mobilité

868 2 9 01/01/2019 01/01/9999

869 Cotisation spéciale sur le solde du budget mobilité versé en espèces et qui 

correspond au 3ème pilier

869 2 9 01/01/2019 01/01/9999

870 Cotisation due sur le (double) pécule de vacances à l'exception des 

mandataires et du personnel de police contractuel

/ 5 9 01/01/1900 01/01/9999

871 Cotisation due sur le (double) pécule de vacances des mandataires, du 

personnel de police contractuel et des stagiaires en vue d'une nomination 

à titre définitif - régime de vacances secteur privé

/ 5 9 01/01/2005 01/01/9999

872 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - secteur non marchand -

RCC ayant débuté à partir du 1/04/2012 (à l'exception des cas assimilés au 

CT 880)

277 2 15 01/04/2012 01/01/9999

873 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du régime de 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - RCC ayant débuté à partir 

du 01/04/2012 (à l'exception des cas assimilés aux CT 879 ou 881)

276 2 15 01/04/2012 01/01/9999

874 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) durant une période de 

reconnaissance comme entreprise en restructuration - RCC ayant débuté à 

partir du 01/04/2012 (à l'exception des cas assimilés au CT 884)

278 2 15 01/04/2012 01/01/9999

879 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du chômage 

avec complément d'entreprise (RCC) -  RCC ayant débuté avant le 

01/04/2010 ou assimilé

270 2 15 01/04/2010 01/01/9999

880 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - secteur non marchand -

RCC ayant débuté avant le 01/04/2012 ou assimilé

271 2 15 01/04/2010 01/01/9999
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

881 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du chômage 

avec complément d'entreprise (RCC) - RCC ayant débuté entre le 

01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé

273 2 15 01/04/2010 31/12/9999

882 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - durant  une période de 

reconnaissance comme entreprise en difficulté

274 2 15 01/04/2010 01/01/9999

884 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - période de reconnaissance 

comme entreprise en restructuration - RCC ayant débuté entre le 

01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé

275 2 15 01/04/2010 31/12/9999

886 Retenue personnelle pour un travailleur bénéficiant du chômage avec 

complément d'entreprise (RCC)

295 2 15 01/04/2010 01/01/9999

889 Cotisation de solidarité sur les amendes de circulation remboursées par 

l'employeur

889 2 9 01/01/2009 01/01/9999

891 Cotisation pension personnel nommé régime commun des pensions / 2 10 01/01/1900 31/12/2011

892 Cotisation pension personnel nommé régime des nouveaux affiliés / 2 10 01/01/1900 31/12/2011

893 Cotisation pension personnel nommé  de la police locale intégrée / 2 10 01/01/1900 31/12/2011

894 Cotisation pension - personnel nommé - détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016

896 Cotisation du chômage de 1,69 % (AR 401) - détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016

897 Cotisations de sécurité sociale - détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016

898 Cotisations sur indemnité pour période d'incapacité temporaire en raison 

d'une maladie professionnelle reconnue

/ 2 13 01/01/1900 01/01/9999

899 Exonération complète des cotisations / 2 11 01/01/1900 01/01/9999

Commentaire code presence

1 = uniquement autorisé pour le code travailleur (zone 00037)

2 = uniquement autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082)

3 = autorisé pour le code travailleur (zone 00037) et le code travailleur cotisation (zone 00082)

4 = uniquement autorisé pour le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020)

5 = autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) et le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020)
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Commentaire Type de travailleur

1 Ouvrier

2 Employé

3 Statutaire

4 Artiste

5 Parent d'accueil reconnu

6 Autre cotisation ordinaire

7 Etudiant

8 Statutaire licencié

9 Cotisation supplémentaire

10 Cotisation de pension

11 Cotisation non due

12 Autres cotisations spéciales

13 Maladies professionnelles

14 Cotisation non liée à une personne physique

15 Prépensionné
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 

services de garde d'enfants à domicile, 

services de garde à domicile des enfants 

malades, garderies extrascolaires

700 Secteur flamand de l'accueil familial pour 

bébés et bambins - échelle de subvention 1

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 

services de garde d'enfants à domicile, 

services de garde à domicile des enfants 

malades, garderies extrascolaires

701 Secteur flamand de l'accueil familial pour 

bébés et bambins - échelle de subvention 

2A & 3

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 

services de garde d'enfants à domicile, 

services de garde à domicile des enfants 

malades, garderies extrascolaires

702 Secteur flamand de l'accueil familial pour 

bébés et bambins - échelle de subvention 

2B

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 

services de garde d'enfants à domicile, 

services de garde à domicile des enfants 

malades, garderies extrascolaires

703 Secteur flamand de l'accueil familial pour 

bébés et bambins - échelle de subvention 1

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 

services de garde d'enfants à domicile, 

services de garde à domicile des enfants 

malades, garderies extrascolaires

704 Secteur flamand de l'accueil familial pour 

bébés et bambins - échelle de subvention 

2A & 3

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 

services de garde d'enfants à domicile, 

services de garde à domicile des enfants 

malades, garderies extrascolaires

705 Secteur flamand de l'accueil familial pour 

bébés et bambins - échelle de subvention 

2B

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 

services de garde d'enfants à domicile, 

services de garde à domicile des enfants 

malades, garderies extrascolaires

706 Secteur flamand de l'accueil familial pour 

bébés et bambins - statut d'employé pour 

parents d'accueil

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 

services de garde d’enfants à domicile, services 

de garde à domicile des enfants malades, 

garderies extrascolaires

707 Secteur flamand des "Buitenschoolse 

Opvang met Afzonderlijke Binnenruimte 

(BOAB)"

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 

services de garde d’enfants à domicile, services 

de garde à domicile des enfants malades, 

garderies extrascolaires

708 Secteur flamand des "Initiatieven 

Buitenschoolse opvang (IBO)"

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 

services de garde d’enfants à domicile, services 

de garde à domicile des enfants malades, 

garderies extrascolaires

709 Secteur flamand des membres du personnel 

FCUD

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 

services de garde d’enfants à domicile, services 

de garde à domicile des enfants malades, 

garderies extrascolaires

710 Secteur flamand de LDE (lokale 

diensteneconomie) - garderie d'enfants

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 

services de garde d’enfants à domicile, services 

de garde à domicile des enfants malades, 

garderies extrascolaires

711 Secteur flamand des autres garderie 

d'enfants

331.00.10 Oui Oui Code à utiliser pour des 

activités qui ne relèvent pas 

des sous-secteurs 

spécifiques, p. ex. accueil 

d'enfants avec l'échelle de 

subvention 0 ou garde 

d'enfants malades.

01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 

services de garde d’enfants à domicile, services 

de garde à domicile des enfants malades, 

garderies extrascolaires

712 Secteur flamand de la garderie d'enfants -

sous-secteur inconnu

331.00.10 Oui Oui Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. 

À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus 

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Autres services et établissements - équipes 

d'accompagnement multidisciplinaire en soins 

palliatifs flamandes

614 Secteur flamand des équipes 

d'accompagnement multidisciplinaire en 

soins palliatifs

330.04 Oui Oui S'il ne s'agit pas  des équipes 

d'accompagnement 

multidisciplinaire en soins 

palliatifs, ce champ est laissé 

vide.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

713 Secteur flamand des centres de soins de 

santé mentale

331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

714 Secteur flamand des bureaux de 

consultation pour le jeune enfant, centres 

de consultation prénatale, "inloopteams"

331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l'enfance maltraitée, 

services d'adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

715 Secteur flamand centres de confiance pour 

l'enfance maltraitée

331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

716 Secteur flamand des services d'adoption 331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

717 Secteur flamand des centres des troubles du 

développement

331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

718 Secteur flamand de télé-accueil 331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

719 Secteur flamand des services/centres pour 

la promotion de la santé et la prévention

331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

720 Secteur flamand des initiatives de 

collaboration - Soins de santé de première 

ligne

331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

721 Secteur flamand des établissements et 

services de bien-être et de santé

331.00.20 Oui Oui Code à utiliser pour les 

activités qui ne relèvent pas 

des sous-secteurs 

spécifiques.

01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

722 Secteur flamand des établissements de 

bien-être et de santé - sous-secteur inconnu

331.00.20 Oui Oui Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. 

À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus 

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de revalidation autonomes flamands 608 Secteur flamand des dispositifs de 

revalidation, à l'exception des centre pour 

rééducation ambulatoire et les centres de 

traitement pour assuétudes

330.01.41 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de revalidation autonomes flamands 609 Secteur flamand des centres de rééducation 

ambulatoire

330.01.41 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de revalidation autonomes flamands 610 Secteur flamand des centres de traitement 

pour assuétudes

330.01.41 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de revalidation autonomes flamands 611 Secteur flamand des dispositifs de 

revalidation - sous-secteur inconnu

330.01.41 Oui Oui Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. 

À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus 

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Centres de revalidation autonomes flamands 612 Secteur des dispositifs de revalidation qui ne 

relèvent pas de la compétence flamande

330.01.41 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

200 Secteur flamand de soutien aux personnes 

avec un handicap

319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

201 Secteur flamand de l'aide à la jeunesse 319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

202 Secteur flamand des centres d'action sociale 

globale (incl. aide aux sans-abri)

319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

203 Secteur flamand des centres d'aide intégrale 

aux familles

319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

204 Secteur flamand des centres d'assistance à 

l'enfance et de soutien aux familles

319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

205 Secteur flamand des agences de location 

sociales

319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

206 Secteur flamand des syndicats des locataires 319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

207 Secteur flamand d'autres établissements et 

services d'éducation et d'hébergement

319.01 Oui Oui Code à utiliser pour les 

activités qui ne relèvent pas 

des sous-secteurs 

spécifiques.

01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands d'éducation 

et de logement

208 Secteur flamand des établissements et 

services d'éducation et d'hébergement -

sous-secteur inconnu

319.01 Oui Oui Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. 

À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus 

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Initiatives flamandes d'habitations protégées 613 Secteur flamand des initiatives d'habitations 

protégées

330.01.51 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et 

les maisons de soins psychiatriques

600 Secteur flamand des hôpitaux de 

revalidation

330.01.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et 

les maisons de soins psychiatriques

601 Secteur flamand des maisons de soins 

psychiatriques

330.01.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et 

les maisons de soins psychiatriques

602 Secteur flamand des hôpitaux - sous-secteur 

inconnu

330.01.10 Oui Oui Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. 

À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et 

les maisons de soins psychiatriques

603 Secteur des hôpitaux qui ne relèvent pas de 

la compétence flamande

330.01.10 Oui Oui P. ex. hôpitaux généraux 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Résidences pour personnes âgées, centre de 

soins de jour, centres de jour pour court séjour 

et résidences-services

604 Secteur flamand des résidences pour 

personnes âgées, des centre de soins de 

jour et des centre de court séjour

330.01.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Résidences pour personnes âgées, centre de 

soins de jour, centres de jour pour court séjour 

et résidences-services

605 Secteur flamand des résidences-services 330.01.20 Oui Oui Pour l'employeur avec une 

résidence pour personnes 

âgées et résidences-services, 

il convient d'utiliser le code 

603 pour le personnel de la 

résidence pour personnes 

âgées et le code 604 pour le 

personnel de la résidence-

services.

01/01/2019 31/12/9999

Résidences pour personnes âgées, centre de 

soins de jour, centres de jour pour court séjour 

et résidences-services

606 Secteur flamand de soins aux personnes 

âgées - sous-secteur inconnu

330.01.20 Oui Oui Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. 

À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus 

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Résidences pour personnes âgées, centre de 

soins de jour, centres de jour pour court séjour 

et résidences-services

607 Secteur des soins aux personnes âgées qui 

ne relève pas de la compétence flamande

330.01.20 Oui Oui P. ex. équipements de soins 

wallons et bruxellois pour les 

personnes âgées.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 

l'assistance aux personnes âgées

100 Secteur flamand d'assistance familiale 318.02 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 

l'assistance aux personnes âgées

101 Secteur flamand des soins à domicile 

complémentaires

318.02 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 

l'assistance aux personnes âgées

102 Secteur flamand des titres-services 318.02 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 

l'assistance aux personnes âgées

103 Secteur flamand de la garderie d'enfants 

malades

318.02 Oui Oui Quelques services 

d'assistance familiale sont 

agréés pour garder les 

enfants malades avec les 

moyens de l'ancien "FCUD", 

transmis aujourd'hui à 

Kind&Gezin.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 

l'assistance aux personnes âgées

104 Secteur flamand des autres services pour 

l'assistance familiale et l'assistance aux 

personnes âgées

318.02 Oui Oui Code à utiliser pour les 

activités qui ne relèvent pas 

des sous-secteurs 

spécifiques.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 

l'assistance aux personnes âgées

105 Secteur flamand de l'assistance familiale et 

de l'assistance aux personnes âgées - sous-

secteur inconnu

318.02 Oui Oui Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. 

À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus 

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand des ateliers protégés, des 

ateliers sociaux et des entreprises de travail 

adapté

400 Secteur flamand des ateliers sociaux 327.01 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand des ateliers protégés, des 

ateliers sociaux et des entreprises de travail 

adapté

401 Secteur flamand des ateliers protégés 327.01 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand des ateliers protégés, des 

ateliers sociaux et des entreprises de travail 

adapté

402 Secteur flamand des entreprises de travail 

adapté

327.01 Oui Non Ne pas utiliser tant qu'il 

existe une distinction entre, 

p. ex., les conditions de 

rémunération et d'emploi et 

l' ONSS

01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand socioculturel 500 Secteur flamand du travail socioculturel 329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 501 Secteur flamand de la diffusion de la culture 329.01 Oui Oui Pour le secteur public, il 

s'agit notamment de 

bibliothèques, services 

culturels, infrastructures 

culturelles, musées, 

patrimoine culturel

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 502 Secteur flamand de l'organisation sociétale 329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 503 Secteur flamand de l'intégration 329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 504 Secteur flamand des organisations 

néerlandophones d'activation 

socioprofessionnelle à Bruxelles

329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 505 Secteur flamand de la formation 

professionnelle

329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 506 Secteur flamand des fédérations sportives, 

services sportifs et infrastructures sportives

329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 507 Secteur flamand du secteur de 

l'environnement et de la nature

329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 508 Secteur flamand des organisations et 

mouvements de jeunesse

329.01 Oui Oui Pour le secteur privé, il s'agit 

notamment des 

organisations et 

mouvements de jeunesse 

structurés au niveau fédéral 

ou supra-local

Pour le secteur public, il 

s'agit notamment de services 

à la jeunesse

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 509 Secteur flamand des travailleurs du groupe 

cible LDE (lokale diensteneconomie)

329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 510 Secteur flamand des autres sous-secteurs 

qui relèvent de la prime de fin d'année VIA4

329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand socioculturel 511 Secteur flamand des autres dispositifs 

socioculturels

329.01 Oui Oui Code à utiliser pour des 

activités qui ne relèvent pas 

des sous-secteurs 

spécifiques, p. ex. services de 

loisirs, tourisme et centres 

d'éducation permanente

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel 512 Secteur socioculturel privé flamand - sous-

secteur inconnu

329.01 Oui Non Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. 

À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus 

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur Code Description Comm. Par. Secteur 

privé

Secteur 

public

Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur non-marchand - PVB/PAB 209 Secteur flamand des employeurs 

d'assistants personnels dans le cadre d'un 

"PVB (persoonsvolgend budget)" et d'un 

"PAB (persoonlijk assistentiebudget)"

337 Oui Non Il s'agit d'employeurs qui 

engagent des assistants 

personnels avec un contrat 

de travail dans le cadre d'un 

PVB (persoonsvolgend 

budget) ou d'un PAB 

(persoonlijk 

assistentiebudget)

S'il ne s'agit pas d'un PVB ou 

PAB, ce champ est laissé 

vide.

01/01/2019 31/12/9999



NUMERO DU BLOC: 90295 VERSION: 2019/2 DATE DE PUBLICATION:  28/05/2019

Véhicule de société - Action
(Label XML : CompanyVehicleAction)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer les données relatives à un véhicule de société et l'action
demandée ou effectuée sur ce bloc fonctionnel.

"Zone ajoutée"
"Zone supprimée"
CONTENU (ZONES): 00780 - NUMÉRO DE SUITE VÉHICULE DE SOCIÉTÉ

00781 - NUMÉRO DE PLAQUE
01217 - VÉHICULE RESPECTUEUX DE L'ENVIRONNEMENT
00782 - NUMÉRO DE VERSION VÉHICULE DE SOCIÉTÉ
00411 - CODE ACTION

BLOCS  LIES:

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: *

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si  la société ne dispose pas de véhicule de société ou si la demande de consultation

porte exclusivement sur des personnes physiques ou des cotisations non liées à une personne
physique qui ne concernent pas l'usage d'un véhicule de société.
Cardinalité 1 ... * si la société dispose d’au moins un véhicule de société et que la demande de
consultation porte sur la déclaration complète ou sur au moins une cotisation non liée à une
personne physique qui concerne l'usage d'un véhicule de société.

*LIMITATIONS SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Erreur de séquence
Non admis

90295-001
90295-091
90295-146

B
B
B
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